
 À une séance régulière des membres du conseil de la Ville de Rouyn-Noranda 
tenue à la salle du conseil de l’hôtel de ville, situé au 100 de la rue Taschereau Est, le lundi 18 décembre 
2023 à 20 h, conformément à la Loi sur les cités et villes, à laquelle sont présents les conseillères et les 
conseillers : 
 
Monsieur Daniel Camden, district No 1 – Noranda-Nord/Lac-Dufault 
Madame Sylvie Turgeon, district No 2 – Rouyn-Noranda-Ouest 
Monsieur Guillaume Beaulieu, district No 3 – Rouyn-Sud 
Madame Claudette Carignan, district No 4 – Centre-Ville 
Monsieur Réal Beauchamp, district No 5 – Noranda 
Monsieur Louis Dallaire, district No 6 – De l’Université 
Monsieur Yves Drolet, district No 7 – Granada/Bellecombe 
Monsieur Sébastien Côté, district No 8 – Marie-Victorin/du Sourire 
Madame Samuelle Ramsay-Houle, district No 9 – Évain 
Monsieur Stéphane Girard, district No 12 – d’Aiguebelle 
 
Sont absents : 
Monsieur Cédric Laplante, district No 10 – Kekeko 
Monsieur Benjamin Tremblay, district No 11 – McWatters/Cadillac 
 
 
 formant quorum du conseil municipal de la Ville de Rouyn-Noranda sous la 
présidence de Mme Diane Dallaire, mairesse. 
 
 Sont également présents : M. François Chevalier, directeur général et 
Me Angèle Tousignant, greffière. 
 
 

RÈGLEMENT No 2023-1276 
 
Rés. No 2023-1024 : Il est proposé par le conseiller Yves Drolet 
 appuyé par la conseillère Samuelle Ramsay-Houle 

et unanimement résolu 
 que le règlement No 2023-1276 fixant pour l’exercice financier 2024 les taux 
variés de la taxe foncière générale en fonction des catégories auxquelles appartiennent les unités 
d’évaluation, établissant les taux de la taxe foncière (autres que la taxe foncière générale) pour l’exercice 
budgétaire débutant le 1er janvier 2024 et établissant les taux de diverses taxes de secteur, soit adopté 
et signé tel que ci-après reproduit. 
 
 

RÈGLEMENT No 2023-1276 
 

Le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Une taxe foncière générale suivant les différentes catégories ci-après 

nommées est imposée et prélevée pour l’exercice financier 2024 sur les unités 
d’évaluation inscrites au rôle d’évaluation foncière et qui sont constituées en 
tout ou en partie d’immeubles appartenant à l’une des catégories de l’article 2 
du présent règlement et tel que défini à la Loi sur la fiscalité municipale. 

 
ARTICLE 2 Pour l’application du présent règlement, les catégories d’immeubles pour 

lesquelles la municipalité fixe plusieurs taux de la taxe foncière générale pour 
l’exercice financier 2024 sont celles déterminées par la Loi sur la fiscalité 
municipale, à savoir : 

 
a) catégorie de base, constituant la catégorie résiduelle pour les fins du présent 

règlement; 
b) catégorie des immeubles non résidentiels; 
c) catégorie des immeubles industriels; 
d) catégorie des immeubles de six logements ou plus; 
e) catégorie des terrains vagues desservis; 
f) catégorie des immeubles agricoles; 
g) catégorie des immeubles forestiers.  



Une unité d’évaluation peut appartenir à plusieurs catégories et l’expression 
« unité d’évaluation » a le sens que lui donne la Loi sur la fiscalité municipale. 
 

ARTICLE 3 Les dispositions des articles 244.29 à 244.58 de la Loi sur la fiscalité 
municipale font partie intégrante du présent règlement comme si elles y étaient 
au long reproduites (à l’exception des dispositions relatives au dégrèvement). 

 
ARTICLE 4 Pour pourvoir au paiement d’une partie des dépenses nécessaires à 

l’administration de la Ville de Rouyn-Noranda pour l’année 2024, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé la taxe foncière générale selon les 
taux ci-après mentionnés : 

 
a) catégorie résiduelle (taux de base) : 

 
le taux de base de la taxe foncière générale constituant le taux particulier 
à la catégorie résiduelle est fixé à 0,6080 $/100 $ de la valeur telle que 
portée au rôle d’évaluation en vigueur; 

 
b) catégorie des immeubles non résidentiels : 

 
1. le taux particulier à la catégorie des immeubles non résidentiels d’une 

valeur portée au rôle de 400 000 $ et moins est fixé à 1,8881 $/100 $ 
de la valeur portée au rôle d’évaluation; 

 
2. le taux particulier à la catégorie des immeubles non résidentiels d’une 

valeur portée au rôle de plus de 400 000 $ est fixé au taux défini à 
l’article 4.b.1 pour la tranche de valeur de 400 000 $ et moins et à 
2,1383 $/100 $ de la tranche de valeur de plus de 400 000 $ de la valeur 
portée au rôle d’évaluation; 

 
c) catégorie des immeubles industriels : 

 
1. le taux particulier à la catégorie des immeubles industriels d’une valeur 

portée au rôle d’évaluation de 1 000 000 $ et moins est fixé à 
2,5169 $/100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation; 

 
2. le taux particulier à la catégorie des immeubles industriels d’une valeur 

portée au rôle d’évaluation de plus de 1 000 000 $ est fixé au taux 
défini à l’article 4.c.1 pour la tranche de valeur de 1 000 000 $ et moins 
et à 3,0400 $/100 $ de la tranche de valeur de plus de 1 000 000 $ de 
la valeur portée au rôle d’évaluation; 

 
d) catégorie des immeubles de six logements ou plus : 

 
le taux particulier à la catégorie des immeubles de six logements ou plus 
est fixé à 0,8104 $/100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation; 

 
e) catégorie des terrains vagues desservis : 

 
le taux particulier à la catégorie des terrains vagues desservis est fixé à 
1,2160 $/100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation; 

 
f) catégorie des immeubles agricoles : 

 
le taux particulier à la catégorie des immeubles agricoles est fixé à 
0,6080 $/100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation. 

 
g) catégorie des immeubles forestiers : 

 
le taux particulier à la catégorie des immeubles forestiers est fixé à la 
somme de 0,6080 $/100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation. 

  



ARTICLE 5 Afin de recueillir les fonds nécessaires pour pourvoir au paiement du service 
de la dette pour l’exercice budgétaire débutant le 1er janvier 2024, une taxe 
foncière de 0,2082 $ par CENT DOLLARS (100,00 $) de la valeur portée au rôle 
d’évaluation est imposée et sera prélevée pour l’exercice budgétaire débutant le 
1er janvier 2024 sur tous les biens-fonds imposables apparaissant au rôle 
d’évaluation en vigueur. 

 
ARTICLE 6 Afin de recueillir les fonds nécessaires pour pourvoir au paiement des dépenses 

environnementales et au remboursement de la dette créée pour des travaux 
visant à améliorer l’environnement (taxe environnementale), une taxe foncière 
de 0,1369 $ par CENT DOLLARS (100,00 $) d’évaluation de la valeur portée 
au rôle d’évaluation est imposée et sera prélevée pour l’exercice budgétaire 
débutant le 1er janvier 2024 sur tous les biens-fonds imposables situés dans les 
limites des secteurs Rouyn et Noranda-Centre desservis par l’aqueduc et 
l’égout et apparaissant au rôle d’évaluation en vigueur. 

 
ARTICLE 7 Afin de recueillir les fonds nécessaires pour pourvoir au paiement des dépenses 

environnementales et au remboursement de la dette créée pour des travaux 
visant à améliorer l’environnement (taxe environnementale), une taxe foncière 
de 0,1422 $ par CENT DOLLARS (100,00 $) d’évaluation de la valeur portée 
au rôle d’évaluation est imposée et sera prélevée pour l’exercice budgétaire 
débutant le 1er janvier 2024 sur tous les biens-fonds imposables situés dans les 
limites des secteurs Noranda-Nord et Lac-Dufault desservis par l’aqueduc et 
l’égout et apparaissant au rôle d’évaluation en vigueur. 

 
ARTICLE 8 Afin de recueillir les fonds nécessaires pour pourvoir au paiement des dépenses 

environnementales et au remboursement de la dette créée pour des travaux 
visant à améliorer l’environnement (taxe environnementale), une taxe foncière 
de 0,1430 $ par CENT DOLLARS (100,00 $) de la valeur portée au rôle 
d’évaluation est imposée et sera prélevée pour l’exercice budgétaire débutant le 
1er janvier 2024 sur les biens-fonds imposables situés dans les limites du secteur 
Granada desservi par l’aqueduc et l’égout et apparaissant au rôle d’évaluation 
en vigueur. 

 
ARTICLE 9 Afin de recueillir les fonds nécessaires pour pourvoir au paiement des dépenses 

environnementales et des travaux visant à améliorer l’environnement (taxe 
environnementale), une taxe foncière de 0,1251 $ par CENT DOLLARS 
(100,00 $) de la valeur portée au rôle d’évaluation est imposée et sera prélevée 
pour l’exercice budgétaire débutant le 1er janvier 2024 sur tous les biens-fonds 
imposables situés dans les limites des secteurs desservis de Beaudry, Arntfield 
et Cléricy et apparaissant au rôle d’évaluation en vigueur. 

 
ARTICLE 10 Afin de recueillir les fonds nécessaires pour pourvoir au paiement des dépenses 

environnementales et au remboursement de la dette créée pour des travaux 
visant à améliorer l’environnement (taxe environnementale), une taxe foncière 
de 0,4455 $ par CENT DOLLARS (100,00 $) de la valeur portée au rôle 
d’évaluation est imposée et sera prélevée pour l’exercice budgétaire débutant le 
1er janvier 2024 sur tous les biens-fonds imposables situés dans les limites du 
secteur desservi de Cadillac et apparaissant au rôle d’évaluation en vigueur. 

 
ARTICLE 11 Afin de recueillir les fonds nécessaires pour pourvoir au paiement des dépenses 

environnementales et au remboursement de la dette créée pour des travaux 
visant à améliorer l’environnement (taxe environnementale), une taxe foncière 
de 0,1368 $ par CENT DOLLARS (100,00 $) de la valeur portée au rôle 
d’évaluation est imposée et sera prélevée pour l’exercice budgétaire débutant le 
1er janvier 2024 sur tous les biens-fonds imposables situés dans les limites du 
secteur desservi d’Évain et apparaissant au rôle d’évaluation en vigueur. 

 
ARTICLE 12 Les présentes taxes foncières basées sur la valeur des biens-fonds portés au 

rôle d’évaluation sont imposées et prélevées pour l’exercice budgétaire débutant 
le 1er janvier 2024 et se terminant le 31 décembre 2024. 

 
  



ARTICLE 13 Pour les fins du présent règlement, les secteurs mentionnés ci-dessus 
désignent : 

 
Secteur Rouyn : territoire de l’ex-Ville de Rouyn tel qu’existant le 4 juillet 1986; 

 
Secteur Noranda-Nord : partie du territoire de l’ex-Ville de Noranda tel 
qu’existant le 4 juillet 1986 dont les eaux usées sont traitées aux bassins 
d’épuration sis sur une partie des lots 17E et 17F du rang X nord au cadastre 
du canton de Rouyn et sur une partie des lots 87A, 88A et 88B du rang Est, 
chemin Macamic, au cadastre du canton de Dufresnoy; 

 
Secteur Noranda-Centre : partie du territoire de l’ex-Ville de Noranda tel 
qu’existant le 4 juillet 1986 dont les eaux usées sont traitées aux bassins 
d’épuration sis sur une partie des blocs 30, 31, 150 et 151 ainsi que sur une 
partie des lots 34, 36 et 37 du rang VIII nord au cadastre du canton de Rouyn; 

 
Secteur Noranda : secteurs Noranda-Nord et Noranda-Centre ci-dessus 
décrits; 

 
Secteur Granada : territoire de l’ex-Municipalité de Saint-Guillaume-de-Granada 
tel qu’existant le 12 décembre 1995; 

 
Secteur Lac-Dufault : territoire de l’ex-Municipalité de Lac-Dufault tel qu’existant 
le 28 janvier 1997; 

 
Secteur Beaudry : territoire de l’ex-Municipalité de Beaudry tel qu’existant le 
8 février 2000; 

 
Secteur Bellecombe : territoire de l’ex-Municipalité de Bellecombe tel qu’existant 
le 31 décembre 2001; 

 
Secteur Arntfield : territoire de l'ex-Municipalité d’Arntfield tel qu’existant le 
31 décembre 2001; 

 
Secteur Cadillac : territoire de l'ex-Ville de Cadillac et territoires non organisés 
de Lac-Surimau, de Rapides-des-Cèdres et de Lac-Montanier (TNO) tel 
qu’existant le 31 décembre 2001; 

 
Secteur Cléricy : territoire de l'ex-Municipalité de Cléricy tel qu’existant le 
31 décembre 2001; 

 
Secteur Cloutier : territoire de l'ex-Municipalité de Cloutier tel qu’existant le 
31 décembre 2001; 

 
Secteur D'Alembert : territoire de l'ex-Municipalité de D'Alembert tel qu’existant 
le 31 décembre 2001; 

 
Secteur Destor : territoire de l'ex-Municipalité de Destor tel qu’existant le 
31 décembre 2001; 

 
Secteur Évain : territoire de l'ex-Municipalité d'Évain tel qu’existant le 
31 décembre 2001; 

 
Secteur McWatters : territoire de l'ex-Municipalité de McWatters tel qu’existant 
le 31 décembre 2001; 

 
Secteur Montbeillard : territoire de l'ex-Municipalité de Montbeillard tel 
qu’existant le 31 décembre 2001; 

 
Secteur Mont-Brun : territoire de l'ex-Municipalité de Mont-Brun tel qu’existant le 
31 décembre 2001; 

  



Secteur Rollet : territoire de l'ex-Municipalité de Rollet tel qu’existant le 
31 décembre 2001. 

 
ARTICLE 14 Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2024. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Diane Dallaire, mairesse Angèle Tousignant, greffière 
 
 
 


